
























Réunion du BUREAU SYNDICAL 

Jeudi 17 novembre 2022
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RESSOURCES HUMAINES :
- Revalorisation des grilles salariales des agents de droit privé
- Autorisations Spéciales d’Absences (ASA)

COMPTABILITÉ – FINANCES :
- Présentation des dégrèvements Eau Potable et Assainissement Collectif

dans le cadre de la loi Warsmann accordés par la Régie EAU47 et les
exploitants en 2021

- Admissions en non-valeur et créances éteintes aux budgets 2022
- Dégrèvements exceptionnels de la Régie (6 demandes)

MARCHÉ PUBLIC :
- Accord cadre à bons de commande de prestation de service sur 4 ans –

Vérification du fonctionnement et de l’entretien des installations
d’assainissement non collectif dans le cadre d’une vente – 2 lots
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Ordre du jour



ENVIRONNEMENT :
- Convention de mise à disposition des données numériques géoréférencées

relatives à la représentation des ouvrages d’adduction et de distribution
publique d’eau potable et d’assainissement collectif avec Albret
Communauté

INFORMATIONS DIVERSES :
- Modification de l’ordre des Vice-Présidences et des affectations aux

présidences des commissions thématiques
- Dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation

humaine pour la source de Chamouleau sur la commune de Trentels

QUESTIONS DIVERSES
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Ordre du jour



Nomination SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Approbation PROCÈS-VERBAL DU 05/07/22

PRÉAMBULE



RESSOURCES HUMAINES
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1 .  R e v a l o r i s a t i o n  d e s  g r i l l e s  s a l a r i a l e s  d e s  a g e n t s
d e  d r o i t  p r i v é  

Rappel : revalorisation du point d’indice des agents 
publics au 01/07/2022 : 3,5% (décret n° 2022-994 du 
7 juillet 2022)

Proposition pour les agents de droit privé :

→ Par soucis d’équité, revaloriser les grilles salariales 
des agents de droit privé

→ appliquer la revalorisation de 3,5% sur 76 % des

salaires bruts (car revalorisation sur salaire brut hors

primes pour les agents publics)
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1 .  R e v a l o r i s a t i o n  d e s  g r i l l e s  s a l a r i a l e s  d e s  a g e n t s
d e  d r o i t  p r i v é  ( s u i t e )

Impact budgétaire
Public       

(53 agents)

Privé         
(31 agents)

Total personnel 
EAU47

brut/mois 3 768 2 085 5 853

brut année pleine 45 213 25 020 70 233

brut chargé année pleine 67 820 37 530 105 350

Brut 2022 (à compter du 01/07) 22 607 12 510 35 117

Brut chargé 2022 33 910 18 765 52 675

→ Avis de la commission RH et du Comité Technique du 15/11 :

- Avis favorables pour application de la revalorisation aux 
agents privés 

- Date d’effet : 01/07/2022 (rappel)
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2 .  A u t o r i s a t i o n s  S p é c i a l e s  d ’A b s e n c e s  ( A S A )

Bases d’application actuelle

➢ article 59-3° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (prévoit la 
possibilité d’accorder des ASA)

➢ Note de service n°3 du 26 mars 2014

Proposition de délibération par le Bureau

➢ loi n° 2020-692 du 8 juin 2020 visant à améliorer les droits des 
travailleurs et l’accompagnement des familles après le décès 
d’un enfant

➢ Code Général de la Fonction Publique
➢ ASA discrétionnaires nécessitant une délibération ≠ ASA de droit

→ avis favorables du Comité Technique et de la commission RH 
du 15/11



COMPTABILITÉ - FINANCES
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3 .  P r é s e n t a t i o n  d e s  d é g r è v e m e n t s  E a u  P o t a b l e  e t
A s s a i n i s s e m e n t  C o l l e c t i f  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a
l o i  Wa r s m a n n

Accordés par la Régie EAU47 en 2021

Secteur de la Porte des Landes :  
 

 Eau potable Assainissement Collectif 

VOLUME DÉGRÉVÉ TOTAL 5 815 m3 1 256 m3 

 
Secteur Garonne :  
 

 Eau potable Assainissement Collectif 

VOLUME DÉGRÉVÉ TOTAL  14 356 m3 

 
Secteur Nord de Marmande (Ste Bazeille) :  
 

 Eau potable Assainissement Collectif 

VOLUME DÉGRÉVÉ TOTAL  3 626 m3 
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3 .  P r é s e n t a t i o n  d e s  d é g r è v e m e n t s  E a u  P o t a b l e  e t
A s s a i n i s s e m e n t  C o l l e c t i f  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a
l o i  Wa r s m a n n

Secteur Nord du Lot (Laparade) :  
 

 Eau potable Assainissement Collectif 

VOLUME DÉGRÉVÉ TOTAL  19 m3 

 
 
Secteur de l’Albret :  
 

 Eau potable Assainissement Collectif 

VOLUME DÉGRÉVÉ TOTAL 22 161 m3 7 026 m3 
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3 .  P r é s e n t a t i o n  d e s  d é g r è v e m e n t s  E a u  P o t a b l e  e t
A s s a i n i s s e m e n t  C o l l e c t i f  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a
l o i  Wa r s m a n n

Accordés par les délégataires en 2021

VEOLIA
Volumes dégrevés en m3

Eau potable                             

Volumes dégrevés en m3 

Assainissement Collectif                            

Penne St Sylvestre 1 685

Tournon d'Agenais 444

Nord Séoune 248

Clairac Castelmoron 7 605

Castelmoron/Lot 3 211

Vianne 594 3

Sud de Marmande 4 112

Damazan-Buzet 3 874

Buzet/Baïse 68

Le Mas d'Agenais 10 589

TOTAL Volumes 29 151 3 282
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4 .  A d m i s s i o n s  e n  n o n - v a l e u r  e t  c r é a n c e s  é t e i n t e s
a u x  b u d g e t s  2 0 2 2

Les raisons de ces demandes d’admission en non-valeur

sont les suivantes :

Créances irrécouvrables en raison de poursuites auprès des

redevables restées sans effet ou de montants restant à

recouvrer inférieurs au seuil de poursuite qui est à 15 €

Créances éteintes suite au surendettement de plusieurs

redevables avec décisions d’effacement de la dette



14

4 .  A d m i s s i o n s  e n  n o n - v a l e u r  e t  c r é a n c e s  é t e i n t e s
a u x  b u d g e t s  2 0 2 2

Eau potable 
mutualisé

(22601)

Assainissement 
collectif mutualisé 

(22602)

Assainissement 
Non Collectif 

(22603)

Objet Compte Montant en € Montant en € Montant en €

Créances 
irrécouvrables 6541 4 703,84 10 040,06 5 075,96

Créances 
éteintes 6542 1 485,57 1 766,11 198,45

TOTAL 6 189,41 11 806,17 5 274,41
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4 .  A d m i s s i o n s  e n  n o n - v a l e u r  e t  c r é a n c e s  é t e i n t e s
a u x  b u d g e t s  2 0 2 2

Régie Eau potable 
(22605)

Régie Assainissement 
collectif (22606)

Objet Compte Montant en € Montant en €

Créances 
irrécouvrables

6541 20 611,87 23 717,81

Créances 
éteintes

6542 13 851,89 8 311,98

TOTAL 34 463,76 32 029,79
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5 .  D é g r è v e m e n t s  e x c e p t i o n n e l s  d e  l a  R é g i e

LIEU CONSO EXPLOITANT SURCONSOM-
MATION

DEGREVE-
MENT EAU

DEGREVE-
MENT AC

OBSERVATIONS

LAVARDAC REGIE 
ALBRET

326 m3 301 m3 301 m3

Application article 4.1 RS

Fuite après compteur, 

équipement sous 

responsabilité Régie

THOUARS 
S/GNE

REGIE 
ALBRET

483 m3 436 m3 436 m3

CASTELJALOUX REGIE PDL 768 m3 728 m3 728 m3
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5 .  D é g r è v e m e n t s  e x c e p t i o n n e l s  d e  l a  R é g i e

LIEU CONSO EXPLOITANT SURCONSOM-
MATION

DEGREVE-
MENT EAU

DEGREVE-
MENT AC

OBSERVATIONS

NÉRAC REGIE 
ALBRET

857 m3 Facturer 
103 m3

/ - Maison en auto-
construction depuis 2020
- Aucune relève possible du 
31/05/19 au 16/12/21
- Pas d’explication

FRANCESCAS REGIE 
ALBRET

3 699 m3 Facturer 120 m3 et au-
dela au coût réel de 

production, 
environ 0,35 € m3

- Robinets de purge restés 
ouverts

- Maison en cours de 
réhabilitation non habitée

- Intervention d’un plombier 
en décembre 2021

NÉRAC REGIE 
ALBRET

762 m3 Facturer la consommation 
habituelle de 107 m3

- Gîte loué 10 mois en hiver 
et 2 mois en été

- Situation revenue à la 
normale



MARCHÉ PUBLIC
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6 .  A c c o r d  c a d r e  à  b o n  d e  c o m m a n d e  d e  p r e s t a t i o n
d e  s e r v i c e  s u r  4  a n s  – Vé r i f i c a t i o n  d u
f o n c t i o n n e m e n t  e t  d e  l ’e n t r e t i e n  d e s  i n s t a l l a t i o n s
d ’A N C  d a n s  l e  c a d r e  d ’ u n e  v e n t e  – 2  l o t s

Estimations prévisionnelles visites et contre visites : 
- Lot 1 (Nord lot, Nord Marmande, Brame) : 110 € HT
- Lot 2 (Sud Lot, Lot Amont47, Porte des Landes, Garonne) : 110 € HT

Résultat analyse offre unique PURE ENVIRONNEMENT SAS 

Avis favorable de la Commission d’Appel d’offres du 19/10/2022

Validation du choix de la CAO et attribution des offres (lots 1 et 2) à PURE 
ENVIRONNEMENT SAS considérées économiquement les plus 
avantageuses.

Désignation territoire
Prix unitaire contrôle 

vente en HT
Prix unitaire contre-
visite Vente en HT

1
Nord du Lot, Nord de Marmande, 

Brame
120 € 120 €

2
Sud du Lot, Lot Amont47, Porte des 

Landes, Garonne
90 € 90 €



ENVIRONNEMENT

20



21

7 .  C o n v e n t i o n  d e  m i s e  à  d i s p o s i t i o n  d e s  d o n n é e s
n u m é r i q u e s  g é o r é fé r e n c é e s  a v e c  A l b r e t
C o m m u n a u t é

Concerne les données relatives à la représentation des 
ouvrages d’adduction et de distribution publique d’eau potable 
et d’assainissement collectif

But : les intégrer à leur SIG pour leur mission 
D’élaboration du PLUi
D’instruction des autorisations d’urbanisme

EAU47 a un conventionnement avec le CDG47 pour le logiciel 
SIG



INFORMATIONS DIVERSES
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8 .  M o d i f i c a t i o n  d e  l ’o r d r e  d e s  V i c e - P r é s i d e n t s  e t
d e s  a f f e c t i o n s  a u x  p r é s i d e n c e s  d e s  c o m m i s s i o n s
t h é m a t i q u e s

Au 1er janvier 2023, remplacement de M. COUREAU par un autre VP 
(retrait 13 communes de l’ex PAPS par l’AA)

Ordre des VP modifié :

• 1er Vice-Président : M. Jean-Louis COUREAU, territoire du Sud du Lot

• 2ème Vice-Président : Mme Françoise LABORDE, territoire du Nord du Lot

• 3ème Vice-Président : M. Jean-Pierre VICINI, territoire de l’Albret

• 4ème Vice-Président : Mme Julie CASTILLO, territoire de la Porte des Landes

• 5ème Vice-Président : M. Guillaume LEPERS, territoire du Villeneuvois

• 6ème Vice-Président : M. Jean-Pierre MOULY, territoire du Lot Amont47

• 7ème Vice-Président : M. Pierre SICAUD, territoire de la Brame,

• 8ème Vice-Président : M. Pierre IMBERT, territoire de Garonne

Mme LE LANNIC est Présidente du territoire du Nord de Marmande.
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8 .  M o d i f i c a t i o n  d e  l ’o r d r e  d e s  V i c e - P r é s i d e n t s  e t
d e s  a f f e c t i o n s  a u x  p r é s i d e n c e s  d e s  C o m m i s s i o n s
t h é m a t i q u e s

Affectations aux présidences des Commissions thématiques :

• Commission Thématique Finances : M. Jean-Pierre MOULY, territoire du Lot Amont47

• Commission Thématique Technique : Mme Julie CASTILLO, territoire de la Porte des

Landes

• Commission Thématique Administration et Communication : M. Jean-Pierre VICINI,

territoire de l’Albret,

• Commission Thématique Ressources Humaines : M. Jean-Louis COUREAU, territoire du

Sud du Lot

• Commission Thématique Solidarité Internationale : Mme Françoise LABORDE, territoire

Nord du Lot

• Commission « Relations avec les EPCI » : Mme LE LANNIC, Présidente d’EAU47 et du

territoire du Nord de Marmande.
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8 .  A f f e c t a t i o n  a u  C N A S

Représentant des élus au Comité National d’Actions Sociales 
(CNAS)

M. COUREAU a été désigné pour le mandat 2020-2026
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9 .  D é r o g a t i o n  a u x  l i m i t e s  d e  q u a l i t é  d e s  e a u x
d e s t i n é e s  à  l a  c o n s o m m a t i o n  h u m a i n e  p o u r  l a
s o u r c e  d e  C h a m o u l e a u s u r  l a  c o m m u n e  d e  Tr e n t e l s

Bourg de Trentels alimenté en eau par la source de Chamouleau

Dépassement de limite de qualité pour la molécule Atrazine 
Désethyl Déisopropyl

Transfert compétence au 01/07/21

Solution retenue : interconnexion des réseaux de distribution avec le 
forage de Monplaisir à Savignac sur Leyze

Dérogation aux limites de qualité obtenue par arrêté préfectoral du 
24/10/22
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QUESTIONS DIVERSES



Prochain Comité : 
Mardi 29 novembre 2022 à 14 h 30 

à Port Sainte Marie

MERCI POUR VOTRE ATTENTION !
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AUTORISATIONS D’ABSENCES ACCORDÉES DE DROIT 
 

 

I. AUTORISATIONS D’ABSENCES LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 

OBJET DUREE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Décès d’un enfant OU d’une personne 
à charge ayant moins de 25 ans  

Enfant de + de 25 ans : 5 jours ouvrables  

Enfant de – de 25 ans : 7 jours ouvrés + 8 jours 

complémentaires pouvant être fractionnés et 

pris dans un délai d’un an à compter du décès.  

 
Personne âgée de - de 25 ans dont le 
fonctionnaire assume la charge : 7 jours 
ouvrés + 8 jours complémentaires pouvant 
être fractionnés et pris dans un délai d’un an à 
compter du décès. 

Autorisation accordée de droit, sur 
présentation d’une pièce justificative. 

Code général de la fonction 
publique  

Naissance ou adoption 
3 jours pris dans les quinze jours qui suivent 
l'événement **** 

Autorisation accordée de droit sur 
présentation d'une pièce justificative : au 
père en cas de naissance, au père ou à la 
mère en cas d’adoption 
Jours éventuellement non consécutifs 

Code général de la fonction 
publique 

Loi n° 46-1085 du 18/05/1946 
Circulaire NOR FPP A 9610038C 

du 21/03/1996 
 

 
****       Cumulable avec le congé de paternité. 
 
 
 

II - AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX : LA MATERNITÉ 
 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Examens médicaux obligatoires (sept 
prénataux et un postnatal) 

Durée de l’examen Autorisation accordée de droit  

 
 



 

 
III. AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES MOTIFS CIVIQUES  

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Juré d’assises Durée de la session 

 
Autorisation accordée de droit (fonction 
obligatoire) 

 

Art.267, R 139 à R140 du 
code de procédure pénale 

Lettre de la DAJ A2 n°01-040 
du 24 janvier 2001 

Fiche Bercy-Colloc du 14 avril 
2011 

QE 01303 DU 17/07/1997 

Sapeurs-pompiers volontaires 
 
 
Formations (initiales, continues, 
spécialités, etc.)  
 
 
 

 
Interventions 

 
 
 
 

 
 
 
Durée des formations 
 
 

 
 
Durée des interventions  

 
 
 
 
   Autorisations d’absence ne pouvant être 

refusées qu’en cas de nécessité impérieuse 
de service 

 
Établissement recommandé d’une 
convention entre l’Autorité Territoriale et le 
SDIS pour encadrer les modalités de 
délivrance des autorisations d’absence 

 

Circulaire 
NOR/PRMX9903519C du 

19/04/1999 
Art. 723-12 du code de la 

sécurité intérieure 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC, 
auparavant JAPD) 

1 jour  
Autorisation accordée de droit sur 
présentation de la convocation 

Code du service national art. 
L-114-2 

Activité dans la Réserve militaire 
Entre 1 et 5 jours 
au-delà de 5 jours 

Autorisation accordée de droit 
 A la discrétion du chef de service ; à défaut, il 
peut accomplir ses activités pendant ses congés 

Circulaire du 2 août 2005 
relative à l'emploi d'agents 

publics au sein de la réserve 
militaire 



IV. AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À L’EXERCICE D’UN MANDAT ELECTIF* 
 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Crédit d'heures accordé, pour 
disposer du temps nécessaire à 
l'administration de la commune ou de 
l'EPCI et à la préparation des réunions 
des instances où il siège, aux : 

Maires 
     villes d'au moins 10 000 hbts 
     communes de - de 10 000 hbts 

Le temps d'absence cumulé résultant des 
autorisations d'absence et du crédit d'heures ne 
peut dépasser la moitié de la durée légale de 
travail pour une année, ce qui pourrait être le 
cas lorsqu’il y a cumul de mandats 

140 h / trimestre 
122 h 30/ trimestre  

 

Autorisation accordée de droit après 
information par l'élu de son employeur, 
par écrit, 3 jours au moins avant son 
absence, en précisant la date, la durée, 
ainsi que le crédit d'heures restant pour le 
trimestre en cours 

. 

 

 

Code général des collectivités 
territoriales  

Art. L 2123-1 à L 2123-5, L 
2123-7 à L 2123-9, R 2123-1 à R 

2123-11, 
 

R 2123-6 (enseignants) 
R 2123-2 et R 2123-4 

(fonctionnaires) 
L.5216-4, L.5215-16, L.5214-8, 

R.5211-3 (EPCI) 
 
 
 

Adjoints 
     communes d'au moins 30 000 
hbts 
     communes de 10 000 à 29 999 
hbts 
     villes de - de 10 000 hbts  

140 h / trimestre 
122 h 30 / trimestre  
70 h/ trimestre  

Conseillers municipaux 
     villes d'au moins 100 000 hbts 
     villes de 30 000 à 99 999 hbts 
     villes de 10 000 à 29 999 hbts 
     villes de 3 500 à 9 999 hbts  

         villes < 3500 hbts 

 
70 h/ trimestre 
35 h 00 / trimestre 
21 h 00 / trimestre 
10 h 30 / trimestre 
10 h 30 / trimestre  

Présidents, vice-présidents, 
membres de l'un des EPCI suivants 
: 
     - syndicats de communes 
     - syndicats mixtes constitués 
exclusivement de communes et 
d’EPCI 
     - syndicats d'agglomération 
nouvelle 

 

 

Lorsqu'ils n'exercent pas de mandat municipal, 
les présidents, vice-présidents et membres de 
ces EPCI sont assimilés respectivement aux 
maires, adjoints et conseillers municipaux de 
la commune la plus peuplée de l'EPCI. En cas 
d'exercice d'un mandat municipal, droit au 
crédit d'heures ouvert au titre du mandat 
municipal. 

- communautés de communes 
- communautés urbaines 

Les présidents, vice-présidents et membres de 
ces EPCI sont assimilés respectivement aux 



- communautés 
d'agglomération 

- communautés d'agglomératio
n nouvelle 

maires, adjoints et conseillers municipaux 
d'une commune dont la population serait 
égale à celle de l'ensemble des communes 
membres de l'EPCI. 

  Autorisations d'absence accordées 
aux élus salariés afin de se rendre et 
participer : 

- aux séances plénières du conseil 
municipal, 

- aux réunions des commissions 
instituées par délibération du 
conseil municipal, 

- aux réunions des assemblées 
délibérantes des bureaux des 
organismes où l’élu représente la 
commune (EPCI, SEM, etc.). 

Le temps d'absence cumulé résultant des 
autorisations d'absence et du crédit d'heures ne 
peut dépasser la moitié de la durée légale de 
travail pour une année (soit 803,5 h), ce qui 
pourrait être le cas lorsqu’il y a cumul de 
mandats. 

 

  Autorisation accordée de droit après 
information de l'employeur, par écrit, de 
la date et de la durée de l'absence 
envisagée**  

  

Code général des 
collectivités territoriales art. 
L 2123-1 à L 2123-3, L 2123-
7 et L 2123-25, R.2123-1 à 

R.21.23-3 

Circulaire FP-3 n° 2446 du 
13 janvier 2005 
(fonctionnaires) 

 

 
* Les fonctionnaires et agents publics candidats à une fonction élective ne bénéficient pas d'autorisations d'absence rémunérées pour conduire les campagnes électorales. 
Ils bénéficient de facilités de service d'une durée variable selon le type d'élections imputables sur les congés annuels ou donnant lieu à récupération (art L 3142-64 à L 3142-
77 du Code du travail, circulaire FP n° 1918 du 10 février 1998). Elles sont limitées à 20 jours pour des élections nationales (présidentielles, législatives, sénatoriales et 
européennes), à10 jours pour les élections locales (régionales, cantonales et municipales). Elles peuvent être prises en une ou plusieurs fois par l’agent, sous réserve des 
nécessités de service. Ces facilités sont imputées sur les droits à congés annuels ou font l'objet d'un report d’heures de travail sur une autre période. 
** 3 jours au moins avant l’absence pour élu membre du conseil municipal 

 



 
 

V. AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES MOTIFS SYNDICAUX ET PROFESSIONNELS * 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS RÉFÉRENCES 

Mandat syndical 
Congrès ou réunions des organismes 
directeurs des unions / fédérations / 
confédérations de syndicats non 
représentés au conseil commun de la 
fonction publique 

10 jours par an 

Autorisation accordée sous réserve des 

nécessités de service sur présentation de 

leur convocation au moins trois jours à 

l'avance, aux agents désignés par 

l'organisation syndicale, justifiant du 

mandat dont ils ont été investis 

 Délai de route non compris 

Code général de la fonction 
publique  

Décret n° 85-397 du 03/04/1985 
Art. 14 à 17 

Note information NOR : 
ARCB1632468N du 26.12.2016 

DGCL 

Congrès ou réunions des organismes 
directeurs des organisations syndicales 
internationales et des unions / 
fédérations / confédérations de 
syndicats représentés au conseil 
commun de la fonction publique 

20 jours par an 

-  
Congrès ou réunions des organismes 
directeurs d’un autre niveau (sections 
syndicales). 

1 heure d'absence pour 1 000 heures de travail 
effectuées par l'ensemble des agents 

Représentants aux CAP et organismes 
statutaires (CST, CSFPT, CNFPT...) 

Délai de route, délai prévisible de la réunion plus 
temps égal pour la préparation et le compte 
rendu des travaux 

Autorisation accordée de droit sur 
présentation de la convocation 

Code général de la fonction 
publique  

Décret n° 85-397 du 03/04/1985 
Art. 18 

Note information NOR : 
ARCB1632468N du 26.12.2016 

DGCL 

 

-Visite devant le médecin de 
prévention dans le cadre de la 
surveillance médicale obligatoire des 
agents (tous les 2 ans) 
-Examens médicaux complémentaires, 
pour les agents soumis à des risques 
particuliers, les handicapés et les 
femmes enceintes 

 Autorisation accordée de droit  
Décret n° 85-603 du 10/06/1985 - 

article 23 

 



 
AUTORISATIONS D’ABSENCES DISCRÉTIONNAIRES 

 

 

I. AUTORISATIONS D’ABSENCES LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Mariage  
- de l'agent  
- d'un enfant,  
- d'un ascendant*, petit-enfant, arrière petit enfant, 
frère, sœur, oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, 
belle-sœur 

 
5 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
1 jour 

  Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

 

  Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale*** 

 
Pacte civil de solidarité (PACS) 
- de l’agent 
 

 
 

5 jours ouvrables 
 

  Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

 

  Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale*** 

Décès/obsèques et maladie très grave 
- du conjoint (ou pacsé ou concubin) 
- des père, mère,  
- des beau-père, belle-mère 
- des autres ascendants, frère, sœur 
 oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, 
 belle-sœur 

- - Maladie très grave d’un enfant 
 

 
3 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
1 jour 
 
 
3 jours ouvrables 

 Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

 
  Jours éventuellement non consécutifs (fournir une pièce justificative) 

 

  Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale*** 

Garde d'enfant malade 

Durée des obligations hebdomadaires 
de service + 1 jour ***** 

Doublement possible si l'agent assume 
seul la charge de l'enfant ou si le 
conjoint est à la recherche d'un emploi 
ou ne bénéficie de par son emploi 
d'aucune autorisation d'absence 

 Autorisation accordée sur présentation d’une pièce justificative, sous 
réserve des nécessités de service, pour des enfants âgés de 16 ans au 
plus (pas de limite d'âge pour les handicapés) 

 
 Autorisation accordée par année civile, quel que soit le nombre 

d'enfants et la date d’entrée dans la collectivité (nouveau recrutement) 
 
 Autorisation accordée à l'un ou l'autre des conjoints (ou concubins) 



Annonce de la survenue d’un handicap chez un 
enfant  

2 jours ouvrables 

-   Autorisation susceptible d’être accordée après extension du dispositif 
existant dans le Code du travail  

 
 
 
 

*             Ascendants = père et mère, grands-parents et beaux parents 

***       Un délai de route qui ne peut excéder 48 heures aller et retour est, en outre, laissé à l’appréciation du chef de service (réponse ministérielle n° 44068 JO AN Q du 

14/08/2000). 

***** Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisation d'absence susceptible d'être accordé est égal au produit des obligations 

hebdomadaires de service d'un agent travaillant à temps plein, plus un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l'agent intéressé ; soit pour un agent travaillant 
3 jours sur 5 : 5 + 1 x 3/5 = 3,6 jours (possibilité d'arrondir à 4 jours). 

 
 

*** Délais de route accordés : 
 

 A/R moins de 400 km : pas de délai de route 
 A/R de 400 à 800 km : 1 jour 
 A/R au-delà de 800 km : 2 jours 

 



II - AUTORISATIONS D'ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX : LA MATERNITÉ 
 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Aménagement des horaires de travail 
Dans la limite maximale d'une heure 
par jour 

-   Autorisation accordée sur demande de l’agent et sur avis du médecin 
de la médecine professionnelle, à partir du 3ème mois de grossesse, 
compte tenu des nécessités des horaires du service 

Séances préparatoires à l'accouchement Durée des séances 
Autorisation susceptible d'être accordée, sur avis du médecin de la 
médecine professionnelle au vu des pièces justificatives, lorsque ces 
séances ne peuvent avoir lieu en dehors des heures de service 

Permettre au conjoint(e), concubin(e) ou partenaire 
d’un PACS d’assister aux examens prénataux de sa 
compagne 

Durée de l’examen  
Maximum de 3 examens 

Autorisation susceptible d’être accordée sur présentation d’une pièce 
justificative  

Actes médicaux nécessaires à la Procréation 
Médicalement Assistée (PMA) 

Durée de l’examen 

Permettre au conjoint, concubin ou partenaire d’un 
PACS d’assister aux examens médicaux nécessaires 
PMA 

Durée de l’examen  
Maximum de 3 examens 

 



III. AUTORISATIONS D’ABSENCE LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS DE LA VIE COURANTE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A noter que les fonctionnaires et agents publics ne bénéficient plus d’autorisation d’absence pour la rentrée scolaire, mais seulement d’un éventuel aménagement 
d’horaires (Circulaire n° B7/08-2168 du 07.08.2008). 
Également, aucune autorisation d’absence n’est prévue pour suivre une cure thermale.  

 
 

OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Concours et examens en rapport avec 
l'administration locale 

Le(s) jours(s) des épreuves 
Autorisation susceptible d'être accordée sur présentation d’une pièce 
justificative 

Don du sang, plaquette, plasma 
Autres dons (donneuse d’ovocytes : examens, 
interventions…) 

½ journée le jour de l’évènement 
(= déplacement entre le lieu du travail 
et le lieu de collecte, l’entretien 
préalable, les examens médicaux 
nécessaires, le prélèvement et la 
collation) 

Autorisation susceptible d'être accordée sur présentation d’une pièce 
justificative 
 

Déménagement du fonctionnaire 1 jour 
Autorisation susceptible d'être accordée 
Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale 

Bilan de santé de la sécurité sociale Durée prévue dans la convocation 
Autorisation susceptible d'être accordée sur présentation d’une pièce 
justificative 
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